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Une conférence sur le photovoltaïque à
Violès

Ce jeudi 16 octobre, le Centre pour l’Environnement et le Développement des Énergies Renouvelables
(CEDER) organise une conférence autour du photovoltaïque à Violès en partenariat avec la communauté
de communes Aygues Ouvèze en Provence et la Ville de Violès.

Les participants pourront en apprendre plus sur ces panneaux qui produisent de l’énergie à partir du
rayonnement solaire. La conférence permettra de répondre à plusieurs questions telles que : à quoi ça
sert  ?  Comment  installer  ?  Quel  matériel  ?  Quelles  obligations  ?  Comment  stocker  l’énergie  ?
L’autoconsommation est-elle possible ? Avec quel matériel ? Existe-t-il des aides ? Comment trouver le
bon installateur ?

Plus d’informations au 04 90 36 39 16.
Jeudi 16 octobre. 18h30. Salle des fêtes. Violès.

https://www.ceder-provence.org/
https://www.ccayguesouveze.com/
https://www.violes.fr/
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Melvan lance une campagne de financement
participatif pour deux projets solaires en
Vaucluse

Le producteur indépendant d’énergies renouvelables Melvan, implanté à Avignon, ouvre une
campagne de financement participatif citoyen pour deux projets solaires à Avignon et à Sault.

Avec  Lendopolis,  plateforme  française  dédiée  à  la  transition  énergétique,  le  producteur  français
d’énergies renouvelables Melvan lance une campagne de financement participatif citoyen pour deux
projets  d’ombrières  photovoltaïques  en  Vaucluse.  L’occasion  d’associer  les  citoyens  à  la  transition
énergétique locale.

Ces deux projets concernent la zone d’Agroparc et la commune de Sault. Ainsi, dès ce vendredi 10
octobre à 10h, les habitants du Grand Avignon pourront souscrire à l’émission d’obligations simples pour
participer au financement de ces projets. Les souscriptions seront possibles pour tous les Vauclusiens et
aux habitants des départements voisins à partir du mercredi 15 octobre, et ce, jusqu’au 8 décembre
prochain.

https://melvan.eu/
https://www.lendopolis.com
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Deux projets d’ombrières photovoltaïques

La collecte permettra de financer une première centrale de 1,6 MWc sur ombrières de parking au sein de
la zone d’activité Agroparc, ainsi qu’une seconde de 0,5 MWc au stade municipal de Sault.

« En réservant ce financement aux habitants, nous concrétisons notre raison d’être : rendre
les
énergies renouvelables irrésistibles pour les territoires et les populations. »

Pierre-Yves Barbier, co-fondateur de Melvan

Ces deux projets permettront d’alimenter l’équivalent de 2 666 foyers par an et d’éviter l’équivalent de 1
136 tonnes de CO2 par an.

Pour accéder la campagne de financement, cliquez ici.

Melvan lève 25M€ pour booster son développement

Des panneaux solaires sur la véloroute
ViaRhôna

https://www.linkedin.com/in/pierre-yves-barbier-833375b9/
https://www.lendopolis.com/projet/ombrieres-solaires-melvan-vaucluse
https://www.echodumardi.com/economie/melvan-leve-25me-pour-booster-son-developpement/
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La recherche de surfaces disponibles pour l’installation de panneaux photovoltaïques, sans
impacter les milieux naturels est un vrai défi. Du côté de Caderousse (Vaucluse), la Compagnie
Nationale  du  Rhône,  vient  d’annoncer  la  mise  en  service  dans  les  prochaines  semaines
d’ombrières photovoltaïques au-dessus de la véloroute ViaRhôna, sur presque 1 kilomètre.

En  construction  depuis  janvier  dernier,  ce  parc  de  panneaux  photovoltaïque  longitudinal  est  une
première. Il comporte 6 sections et totalise 900 mètres de longueur. Installé sur la véloroute ViaRhôna
reliant la Suisse à la Camargue, sur la commune de Caderousse, il sera mis en service à la fin de l’été. La
production d’électricité  est  estimée à  1  300 mégawattheure (MWh) par  an,  soit  l’équivalent  de  la
consommation de prêt d’un milliers de personnes.

Le projet de Caderousse est pionnier en la matière

Sur des projets de cette nature où les liaisons de transport du courant produit sont grandes il fallait
trouver une solution pour limiter les pertes d’énergie explique la Compagnie Nationale du Rhône. Pour
relever ce défi,  cette dernière s’est associée à NEXANS, Schneider Electric,  la SNCF et SuperGrid
Institute pour mettre au point une architecture électrique utilisant le courant continu à haute tension.
Cette technologie sera utilisée pour la première fois dans de telles conditions.

Après  les  parking  des  centres  commerciaux,  ou  encore  la  reconversion  d’anciennes  gravières,  la
Compagnie  Nationale  du  Rhône  ouvre  avec  les  véloroutes  un  nouveau  filon  pour  l’installation  de
panneaux photovoltaïques. En France, on compte actuellement pas mois de 15 000 km de véloroute. Si à
cela on ajoute les abords de routes, autoroutes, voies de chemin de fer, canaux l’objectif de production
d’énergie solaire à l’horizon 2030 pourrait être atteint (60 GWc) sans prendre sur les terres agricoles ou
les milieux naturels. Rien que pour les routes la Compagnie Nationale du Rhône estime que 28 000 km de
routes seraient compatibles. Utiliser des surfaces déjà artificialisées sans remettre en question leur
fonction première est une idée qui devrait faire son chemin.

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg
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Le photovoltaïque, c’est fantastique…et
désormais obligatoire 

Me Solène Arguillat nous rappelle qu’un décret du 13 novembre dernier déploie les nouvelles
obligations s’imposant aux constructeurs en matière d’équipements de production d’énergie
renouvelables sur les parkings.

Désormais les ombrières équipées de panneaux photovoltaïques deviennent systématiques (à quelques
exceptions près) avec un calendrier de mise en œuvre particulièrement serré dont les maitres d’ouvrage
vous devoir tenir compte pour leurs projets en cours et sur lequel les collectivités vont devoir être
particulièrement vigilantes.

La loi APER (Loi relative à l’accélération de la production d’énergies renouvelables) du 10 mars 2023 a
modifié le code de l’urbanisme ainsi que le code de l’environnement pour intégrer des mesures visant à
accélérer et à coordonner les implantations de projets d’énergies renouvelables et les projets industriels
nécessaires à la transition énergétique.

https://www.linkedin.com/in/sol%C3%A8ne-arguillat-965086a7/
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg
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La loi APER du 10 mars 2023 a modifié le code de l’urbanisme ainsi que le code de
l’environnement.

Plus concrètement, il s’agit notamment :

– De déployer progressivement des ombrières photovoltaïques sur les parkings de plus de 1 500 m² ;

– De faciliter les projets d’installation de projets d’énergies renouvelables sur tous les terrains dégradés
ainsi  que  sur  les  bords  des  routes  et  autoroutes  (notamment  les  aires  de  repos  ou  les  bretelles
d’autoroutes), pour lesquels l’impact environnemental et paysager est moindre ;

–  De  faire  bénéficier  directement  les  riverains  des  bénéfices  apportés  par  les  projets  d’énergies
renouvelables, en réduisant leur facture d’électricité, tout en profitant aux communes d’implantation

Pour  rendre  pleinement  effective  l’obligation  d’installation  d’ombrières  intégrant  un  procédé  de
production d’énergies renouvelables sur les parcs de stationnement, un décret vient d’être adopté en ce
sens. (décret n° 2024-1023 du 13 novembre 2024)

Désormais  les  ombrières  équipées  de  panneaux  photovoltaïques  deviennent
systématiques.

Qui est concerné :

– Les parcs de stationnement entre 500 m² et 1 500 m² faisant l’objet d’une rénovation lourde : depuis le
1er juillet 2023

– Les parcs existants ou en projet dont la superficie est égale ou supérieure à 10 000 m² : au plus tard au
1er juillet 2026

– Les parcs existants ou en projet dont la superficie est comprise entre 1500m² et 10 000 m² : au plus
tard au 1er juillet 2028

Concernant  les  parcs  gérés  en  concession  ou  en  délégation  de  service  public  à  une  opérateur
économique, les dates précitées sont applicables lors que la conclusion ou le renouvellement du contrat
intervient avant lesdites dates.

les projets jugés économiquement non viables ne sont pas soumis à cette obligation.

Dans quelles mesures :

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050495478
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg
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Le décret précise que 50% de la superficie du parking doit être équipée, la base de calcul excluant les
espaces verts ou de repos, les zones de stockage, les espaces logistiques, de manutention, de chargement
et de déchargement.

Certaines exceptions existent, notamment pour les sites présentant des contraintes techniques (nature du
sol  ou  inclinaison),  architecturales  (périmètre  de  monument  historique,  site  classé)  ou  de  sécurité
(existence de risque naturel ou technologique) excessives.

D’autre  part,  les  projets  jugés  économiquement  non  viables  (ensoleillement  insuffisant,  rentabilité
supérieure à 20 ans compte tenu des coûts d’installation) ne sont pas soumis à cette obligation.

Concernant l’ombrage, si des arbres concourant à celui-ci sont répartis sur l’ensemble de la surface, à
raison d’un arbre pour trois emplacements de stationnement, l’obligation est regardée comme remplie.

Si le parc comporte des procédés de production d’énergies renouvelables ne nécessitant pas l’installation
d’ombrières permettant une production équivalente, l’obligation d’installation d’ombrières ne s’applique
pas non plus.

Des sanctions pécuniaires pouvant aller de 20 000€ à 40 000 € par an.

Sous quelle sanction :

Le non-respect de cette obligation est passible d’une sanction pécuniaire pouvant aller jusqu’à 20 000€ si
le parc est d’une superficie inférieure à 10 000 m² et 40 000 € si le parc est d’une superficie supérieure
ou égale à 10 000 m².

Ces amendes sont renouvelables chaque année jusqu’à ce que le parc de stationnement soit mis en
conformité.

Photovoltaïque : la France à la traîne par
rapport à ses voisins européens
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Selon le rapport annuel de l’Agence internationale pour les énergies renouvelables (IRENA), l’Allemagne
disposait d’une capacité photovoltaïque installée d’environ 67 gigawatts en 2022, ce qui en fait le pays
européen avec la plus grande capacité de production d’énergie solaire. Cette année-là, la capacité de
l’Allemagne était  deux à  trois  fois  supérieure à  celle  de l’Italie  et  de l’Espagne,  qui  arrivaient  en
deuxième et troisième position avec respectivement 25 et 20 gigawatts. Bien que les effets de la guerre

https://www.irena.org/Publications/2023/Jul/Renewable-energy-statistics-2023
https://fr.statista.com/themes/9136/la-guerre-ukraine-russie/#topicOverview
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en Ukraine aient mis le projet de transition énergétique allemand face à d’importants défis, les énergies
renouvelables ont pour la première fois couvert plus de la moitié de la production brute d’électricité en
Allemagne en 2023.

La capacité du parc solaire photovoltaïque de l’Allemagne a affiché une croissance moyenne de 6 % par
an entre 2013 et 2022. Comme le montre notre graphique, il s’agit d’un taux de croissance relativement
faible comparé à d’autres pays d’Europe. Le champion européen du développement de l’énergie solaire
est la Pologne, qui a augmenté sa capacité photovoltaïque de 137 % par an depuis 2013. Rien qu’entre
2020 et 2022, ce pays a presque triplé sa capacité installée. Les Pays-Bas se classent en deuxième
position sur cet indicateur avec une croissance annuelle moyenne de 40 %. La France restait quant à elle
à la traîne par rapport à ses voisins européens. Avec une hausse annuelle moyenne de 13 % sur dix ans,
la capacité photovoltaïque installée dans l’Hexagone était d’environ 17 gigawatts en 2022 – soit un
chiffre inférieur aux Pays-Bas (quatrièmes avec 19 gigawatts), un territoire beaucoup plus petit et moins
ensoleillé.

Au niveau mondial, la capacité des systèmes photovoltaïques raccordés au réseau électrique s’élevait à
environ un térawatt ou 1 000 gigawatts en 2022. Cela correspond à environ un tiers de la capacité de
production de toutes les énergies renouvelables et à environ 12 % de la capacité totale de production
d’électricité. C’est la Chine qui contribue le plus à l’expansion du photovoltaïque dans le monde. En 2022,
ce pays représentait plus de 80 % de la production mondiale de panneaux solaires et environ 57 % de la
capacité photovoltaïque installée. Outre la Chine, les États-Unis, le Japon et l’Inde figurent parmi les pays
non européens pouvant produire le plus d’énergie solaire.

De Tristan Gaudiaut pour Statista

Avignon-nord : des terrasses des saveurs aux
toitures du soleil

https://fr.statista.com/themes/9136/la-guerre-ukraine-russie/#topicOverview
https://fr.statista.com/infographie/31432/consommation-energie-primaire-detail-par-source-france/
https://fr.statista.com/infographie/30346/evolution-mensuelle-production-electricite-union-europeenne-par-source-energie/
https://fr.statista.com/infographie/29926/industrie-panneaux-solaires-production-mondiale-par-pays-et-regions/
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Les  toits  des  Terrasses  des  saveurs  sont  désormais  équipés  de  plus  de  4  000m2  panneaux
photovoltaïques délivrant une puissance installée de 172kWc. Grâce à ces 500 modules solaires implantés
sur  ce  pôle  restauration  multi-enseignes  de  4  000m2  inauguré  au  printemps  2019  abritant  10
restaurants(Ambassade  de  Bretagne,  Ayako  Sushi,  Brut  Butcher,  El  Asador,  IT  Trattoria,  Le  Saint
Laurent,  O’Tacos,  Salad&Co,  Subway  et  Villa  Food  House),  les  Terrasses  des  saveurs  produisent
245MWh par an. L’équivalent de la consommation annuelle d’énergie de 83 familles ou l’économie de
l’émission de 10 tonnes de CO2 par an.

Porté par Nhood, prestataire de services immobiliers en charge notamment de la zone commerciale
d’Aushopping  Avignon-Nord,  et  Helexia,  spécialiste  de  l’accompagnement  de  projet  d’énergie
renouvelable, ce projet de transformation énergétique permet à Nhood France « de valoriser l’intégralité
des espaces vacants du site comme la toiture, de produire une énergie verte et locale contribuant à la

https://le-pontet.aushopping.com/restaurants/restaurants/s/terrasses-des-saveurs
https://www.nhood.com/fr
https://le-pontet.aushopping.com/
https://le-pontet.aushopping.com/
https://www.helexia.green/
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diminution de l’empreinte carbone, tout en gagnant en indépendance énergétique et répondre ainsi aux
enjeux climatiques actuels ».

La concrétisation de ce projet préfigure les nombreux réaménagements de la zone que Nhood devrait
dévoiler dans les prochaines semaines. En effet, la structure détenu par l’AFM (Association Familiale
Mulliez) et issu d’un rapprochement des équipes de Ceetrus (anciennement Immochan) et Nodi en janvier
2021, travaille actuellement à la transformation de cette zone qui s’est développée autour l’hypermarché
d’Auchan-Le Pontet ouvert en 1974.
Depuis, elle abrite une galerie commerciale de 113 boutiques, un parc d’activités de 200 enseignes
regroupant 40 restaurants, du loisir, de l’hôtellerie, et des commerces accueillant plus de 8 millions de
visiteurs annuel.

Les 500 panneaux solaires des toitures des Terrasses des saveurs permettent de produire
l’équivalent de la consommation annuelle d’énergie de 83 familles et d’économiser l’émission de 10
tonnes de CO2 par an.

L’avignonnais Q Energy va réaliser la plus

https://ceetrus.com/ceetrus-accueil
https://nodi.fr/
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg
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grande centrale solaire flottante d’Europe

Jusqu’alors, la plus grande centrale photovoltaïque flottante d’Europe se trouvait à Piolenc.
Une fierté dont vont être dépossédés les Vauclusiens puisqu’en 2025 c’est en Haute-Marne que
se trouvera le pour important site de ce type sur le vieux continent. Pour autant, le Vaucluse
reste à l’honneur puisque c’est l’avignonnais Q Energy France qui réalise ce projet.

L’avignonnais  Q Energy vient  d’annoncer  le  début  des  travaux du plus  grand parc solaire  flottant
d’Europe. Situé dans une ancienne carrière à Perthes en Haute-Marne, cette installation photovoltaïque
réalisée en partenariat avec Solutions 30, Ciel et Terre International et Perpetum Energy, devrait être
opérationnelle début 2025.
Au total, 134 649 panneaux solaires seront installés sur les 6 îlots que comporte le site de 127 hectares.
La future centrale flottante disposera alors d’une capacité installée de production 74,3 MWc. De quoi
alimenter  en électricité  l’équivalent  de 37 000 habitants  et  ainsi  éviter  le  rejet  dans l’atmosphère
d’environ 18 000 tonnes de CO2 chaque année.

La première centrale d’une longue série
« Ce démarrage de chantier marque l’aboutissement de 4 années de développement, preuve de notre
détermination à soutenir la transition vers des sources d’énergie plus propres, se réjouit Arnaud Goupil,

https://qenergy.eu/france/fr/
https://www.solutions30.com/?lang=fr
https://ciel-et-terre.net/
https://www.perpetumenergy.com/
https://www.linkedin.com/in/arnaud-goupil-a0a20087/?originalSubdomain=fr
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg
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directeur régional solaire au sein de Q Energy. Il illustre parfaitement notre raison d’être : construire un
monde durable avec les énergies renouvelables. Cette centrale flottante est la première d’une longue
série puisque nos équipes développent actuellement un large portefeuille de près de 300 MW de projets
de ce type. »

Soutien à une filière nationale
Pour le projet en Haute-Marne, la conception des îlots solaires flottants prend en compte les besoins de
l’écosystème aquatique environnant. Les matériaux utilisés sont durables et conçus pour minimiser les
impacts  environnementaux  tout  en  maximisant  l’efficacité  énergétique.  Par  ailleurs,  les  structures
flottantes qui équiperont le site sont fabriquées par Ciel & Terre en France. Objectif : permettre l’essor
d’une filière nationale.

Lire aussi : « L’avignonnais RES devient Q Energy France. »

Piolenc détrônée
A  partir  de  2025,  la  centrale  solaire  de  Piolenc  perdra  alors  son  titre  de  plus  ‘grande  centrale
photovoltaïque flottante d’Europe’. En effet, c’est le long du Rhône que Akuo, producteur indépendant
français d’énergie renouvelable, a lancé ‘O’Mega 1’ en 2019 sur le plan d’eau Li Piboulo en lieu et place
d’une ancienne carrière d’extraction de matériaux de 17 hectares. Inaugurée en grande pompe par
Elisabeth Borne, alors ministre de la transition écologique avant qu’elle ne devienne 1er ministre, le site
de Piolenc affichait une capacité de production de 17 MWc avant son extension, il y a un peu plus d’un
an, pour atteindre 22MWc de puissance installée désormais.

La centrale photovoltaïque flottante de Piolenc sera la plus grande d’Europe jusqu’en 2025.©Akuo

https://www.echodumardi.com/economie/lavignonnais-res-devient-q-energy-france/
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Q Energy en Courtine
Anciennement RES, l’entreprise avignonnaise dont le siège social se trouve dans la zone de Courtine est
devenue Q Energy début 2022, après avoir été reprise quelques mois auparavant par le groupe coréen
Hanwha Solutions. Outre son siège vauclusien, où travaille une bonne partie de ses 240 collaborateurs, Q
Energy France dispose de 6 agences sur le territoire hexagonal.
Tout  récemment,  la  société  a  levé  près  de  100M€  afin  de  financer  plusieurs  projets  d’énergie
renouvelable en France. Un marché où elle constitue le 3e développeur, et 1er indépendant, derrière des
‘mastodontes’ comme EDF et Engie.

Bureaucratie : une transition énergétique en
mode usine à gaz

https://www.echodumardi.com/economie/lavignonnais-res-devient-q-energy-france/
https://www.echodumardi.com/economie/lavignonnais-res-devient-q-energy-france/
https://www.echodumardi.com/economie/lavignonnais-q-energy-leve-96me-pour-financer-4-projets-denergie-renouvelable-en-france/
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La commune de Mérindol va se doter d’une centrale photovoltaïque capable d’alimenter pour
partie les besoins en électricité de ses habitants. Ce projet ne peut qu’être salué et encouragé.
Mais avant que cette centrale puisse délivrer ses premiers watts il faudra attendre 3 ou 4 ans,
si tout se passe bien ! Pourquoi autant de temps face à ce qu’on qualifie aujourd’hui d’urgence
climatique ?

Philippe Batoux, maire de cette commune de 2 000 habitants du Luberon, est optimiste et volontaire. Ce
projet d’installation d’une centrale photovoltaïque c’est son idée. Il ne fait qu’ailleurs que se conformer
au schéma de cohérence territorial (SCoT) du bassin de vie Cavaillon, Coustellet, L’lsle-sur-la-Sorgue
s’est fixé pour objectif d’être, dans 30 ans, autosuffisante en électricité. Mais ça c’est sur le papier, dans
la réalité c’est plus compliqué, beaucoup plus compliqué et surtout long, très long. Certes, le maire de
Mérindol n’a pas choisi la facilité en souhaitant que ce projet soit coopératif et citoyen, mais quand
même. Entre les consultations préalables, les études de faisabilité, les études sur le choix du site, les
études  d’impacts  sur  l’environnement,  sur  les  risques  d’inondations,  les  démarches  liées  aux
autorisations administratives, les négociations avec le propriétaire du terrain, le montage juridique et
financier, la négociation avec les banques, le dépôt du permis de construire, l’appel d’offres pour la
construction (liste non exhaustive) c’est un vrai parcours du combattant. On voudrait décourager ce type
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d’initiative on ne s’y prendrait pas autrement.

Face à cette lourdeur administrative et bureaucratique, l’état a pris conscience de la
nécessité d’accélérer le processus

La mairie a dû s’entourer d’une expertise extérieure pour les accompagner sur ce véritable chemin de
Damas. Face à cette lourdeur administrative et bureaucratique, dont la France peut sans doute se
targuer d’être le maître étalon, l’état a pris conscience de la nécessité d’accélérer le processus en faisant
voter, en mars dernier, une loi (loi d’accélération des énergies renouvelables). Dans les nombreuses
dispositions  de  ce  texte,  il  est  notamment  demandé  aux  mairies  de  lister  tous  les  lieux  pouvant
« facilement » devenir des sites de production. Les informations sont ensuite traitées par une commission
départementale qui transmet ensuite ses conclusions au préfet pour action. Il semblerait qu’à vouloir
simplifier et fluidifier il se pourrait bien qu’on y ait ajouté une couche de plus à notre fameux mille
feuilles.

La bureaucratie reste, en France, et plus que jamais, une forteresse imprenable.

Avignon : Melvan veut rendre les énergies
renouvelables irrésistibles
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L’entreprise française Melvan a été fondée en 2019 par trois hommes issus du secteur de
l’énergie renouvelable : Laurent Albuisson, Sébastien Dubois, et Pierre-Yves Barbier. Tous trois
ont un objectif commun : proposer une alternative aux énergies fossiles qui soit compétitive,
fiable et locale.

Forts d’une expérience de plus de 25 ans dans le secteur des énergies renouvelables, les trois fondateurs
de Melvan, Laurent Albuisson, Sébastien Dubois et Pierre-Yves Barbier, ont décidé il y a quelques années
de  récupérer  leur  liberté  entrepreneuriale,  partant  du  constat  qu’il  y  avait  eu  énormément  de
concentrations dans ce secteur, de très gros groupes s’étaient formés, par fusions ou par acquisitions.
« On a remarqué qu’il ne restait plus beaucoup de petits acteurs un peu agiles, entreprenants, et français
par ailleurs, dans ce secteur d’activité », explique Pierre-Yves Barbier, basé à Avignon.

Ainsi, après avoir tous les trois occupé des fonctions assez importantes dans de grands groupes français
et internationaux, et après avoir été acteurs de l’émergence du secteur au début des années 2000 et
spectateur de son évolution depuis, ils ont créé l’entreprise Melvan en 2019.

Une entreprise de taille moyenne

Si Melvan est une entreprise relativement récente dans le paysage énergétique renouvelable français, les
personnes qui la composent, elles, travaillent dans ce secteur d’activité depuis longtemps. Au départ, ils
étaient seulement trois, aujourd’hui, l’entreprise française embauche une trentaine de salariés, et devrait
atteindre 50 employés d’ici deux ans.

Les trois fondateurs avaient à cœur de créer quelque chose de français et de taille moyenne, mais ils

https://melvan.eu
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n’ont pas volonté à faire de Melvan un mastodonte dans son domaine. « On ne veut pas retrouver ce
qu’on a volontairement quitté, on veut rester une PME », affirme Pierre-Yves Barbier. Parfois, être plus
petit à du bon puisque la taille de Melvan lui permet de travailler sur des secteurs d’activités auxquels les
gros ne s’adressent pas forcément et donc de traiter de gros dossiers, comme des plus petits.

Une entreprise qui mise sur ses valeurs

Qui dit peu de salarié dit plus grande proximité. C’est d’ailleurs l’une des valeurs principales que Melvan
met en avant parmi d’autres comme l’indépendance, la diversité, l’audace, mais aussi le plaisir. « On a
effectué un gros travail sur la RSE (Responsabilité sociétale des entreprises), sur les sujets de valeur et
d’intentionnalité », développe le cofondateur avignonnais.

Ainsi, Melvan se veut une entreprise moderne avec beaucoup de flexibilité. « Notre objectif est de fédérer
des personnes qui ont envie d’une aventure professionnelle un peu différente, plus dynamique, plus
originale », poursuit-il.

Un projet né il y a quatre ans

En 2019, les trois fondateurs de Melvan ont décidé de créer l’entreprise avec leurs fonds propres. Ils ont
donc fait plusieurs levées de fonds participatives, auxquelles n’importe qui, qui souhaite que son épargne
soit dirigée vers la transition énergétique et vers les entreprises qui développent des projets vertueux sur
le territoire français, puisse participer.

« On a fait le choix de financer notre activité par de l’endettement. »

Pierre-Yves Barbier

En 18 mois, Laurent, Sébastien et Pierre-Yves ont levé plus de 9 millions d’euros, ce qui représente
environ 5000 personnes qui ont participé. Tous les ans, les trois fondateurs versent un intérêt à ces
personnes dans le but de les rembourser.

Locataire du terrain mais propriétaire des équipements

Le rôle de Melvan est d’identifier des sites, de faire les études nécessaires, d’avoir les autorisations, et de
discuter d’une location des emplacements avec les propriétaires de ces sites. Par exemple, si quelqu’un a
une ancienne vigne désaffectée, et qui a donc 4 hectares de foncier pollués qui ne servent à rien, Melvan
peut lui proposer de la louer pendant 30 ou 40 ans. Il  y a donc une relation bailleur/locataire qui
s’installe, Melvan verse un loyer au propriétaire du terrain tous les ans.

Pour ce qui est des équipements installés sur ledit terrain qui produisent l’énergie, c’est Melvan qui en
est propriétaire. « On gagne notre vie en vendant l’énergie qui est produite par nos centrales voltaïques,
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nos  clients  sont  ceux  qui  consomment  de  l’énergie  »,  explique  Pierre-Yves.  Melvan  est  donc  un
producteur d’énergie, mais ne fait pas d’installation pour les particuliers ou les industriels.

Les projets en Vaucluse

Ayant une agence à Avignon,  c’est  tout  naturellement que Melvan s’est  positionné sur des projets
vauclusiens, avec le soutien de Vaucluse Provence Attractivité. À Avignon, l’entreprise est lauréate d’un
appel d’offre lancé par le Grand Avignon, qui vise à identifier et à sélectionner un opérateur qui va
s’occuper  du  développement,  du  financement,  de  la  construction  et  de  l’exploitation  d’ombrières
photovoltaïques installées sur le parking relais d’Agroparc.

Une fois les ombrières installées, le parking relais d’Agroparc devrait ressembler à ça. ©Héliowatt
SAS
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Toujours à Avignon, près de l’aéroport, des ombrières sont en cours d’installation sur des zones de
stockage d’un grossiste qui fait des pierres naturelles, Natural Rock Distribution. C’est le premier projet
qui sort officiellement de terre à Avignon, qui a représenté 2 millions d’euros d’investissement et dont le
chantier devrait bientôt s’achever. Melvan a également déposé un dossier à Bollène qui est en cours
d’instruction.

« Voir nos projets sortir enfin de terre après avoir passé toute la phase de réglementation,
c’est gratifiant. On a boulé la boucle en réussissant à passer toutes les étapes de création
d’entreprise, développement d’entreprise, recrutement, prospection, structuration juridique,
financement, etc. Le prochain enjeu est la gestion de la production. »

Pierre-Yves Barbier

Les développeurs territoriaux de Melvan essayent de déterminer les meilleurs endroits pour implanter les
projets,  tout  en prenant en compte les  nombreuses contraintes environnementales,  topographiques,
paysagères, sociales ou sociétales, mais aussi les contraintes de raccordement, de gisement, d’accès et
d’urbanisme.
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Chantier sur les zones de stockage de Natural Rock Distribution à Avignon. ©Melvan

L’énergie verte est de plus en plus attractive

C’est à partir des années 2016-2020, et surtout plus récemment avec l’envolée des prix de l’énergie, que
des personnes et organismes autres que l’État ont manifesté un intérêt certain pour l’énergie verte. Ainsi,
le contexte réglementaire s’est adapté à cet engouement.

Aujourd’hui, l’énergie verte présente de nombreux points positifs : l’énergie est locale, donc ça génère de
la fiscalité locale et de l’emploi local, l’énergie est décarbonée, l’énergie est compétitive et son prix est
stable puisqu’il est indépendant du pétrole (il peut augmenter légèrement, entre 1% et 2% par an, en
fonction  de  l’inflation).  Ainsi,  les  énergies  renouvelables  deviennent  de  plus  en  plus  attractives  et
irrésistibles, telle est l’ambition de Melvan.

Une nouvelle obligation réglementaire pour les propriétaires de parking
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Les énergies renouvelables ont le vent en poupe. Aujourd’hui, la décarbonation est devenu un enjeu
national, mais aussi mondial. C’est pourquoi la Loi accélération EnR a été créée. L’article 40 de cette loi
impose l’obligation d’équiper en ombrières photovoltaïques les parkings extérieurs de plus de 1500 m²,
sur au moins la moitié de leur surface. Une amende entre 20 000 et 40 000 euros par an est encouru par
les propriétaires en cas de méconnaissance de cette obligation.

Pour les parkings de plus de 10 000 m², les ombrières doivent être installées avant le 1ᵉʳ juillet 2026, et
pour les parkings entre 1500 m² et 10 000 m², avant le 1ᵉʳ juillet 2028. « Au vu des délais requis, entre la
réglementation et a construction, il vaut mieux entamer les démarches dès que possible », conseille
Pierre-Yves Barbier. En effet, cela peut prendre entre 18 et 24 mois pour les projets les plus courts,
et jusqu’à 48 ou 60 mois pour les plus longs.

Pierre-Yves Barbier, cofondateur de Melvan et directeur général de l’agence d’Avignon.
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